
Mairie de Rullac Saint-Cirq 

100 Place de la Mairie 

12120 RULLAC ST-CIRQ 

mairie@rullacsaintcirq.fr 

Compte-rendu de la Réunion du Conseil Municipal 

du 18/12/2025 à 20 h 30 

 

Présents : ALMAYRAC – RILLIOT – COUDERC – COUVENHES S. –- COUVENHES F- ASTORG – 
VAYSSETTE- FABREGUES – GRIMAL 

Absents et excusés : BRIANE- GAUBERT  

 

Révision des tarifs de la redevance d’assainissement collecƟf 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal la nécessité de réviser les tarifs de la redevance 
d’assainissement collecƟf afin d’assurer l’équilibre financier du service et de prendre en compte 
l’évoluƟon des charges d’exploitaƟon. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de fixer les nouveaux tarifs applicables aux 
administrés raccordés à l’assainissement collecƟf comme suit : 

 Part fixe annuelle : 80 € 

 Part variable : 0,80 € par m³ d’eau consommée 

Ces tarifs entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2026. 

Décision adoptée à l’unanimité  

 

Mise en place d’une taxe de raccordement à l’assainissement collecƟf 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la mise en place d’une taxe de raccordement 
desƟnée à parƟciper au financement des infrastructures d’assainissement collecƟf pour les nouveaux 
branchements. 

le Conseil municipal décide d’instaurer une taxe de raccordement d’un montant de 1 000 €, 
applicable à tout nouveau raccordement au réseau d’assainissement collecƟf à compter du 1er 
janvier 2026. 

Décision adoptée à l’unanimité  

 

Redevance pour performance des réseaux d’eau potable 

Monsieur le Maire rappelle que la collecƟvité perçoit la redevance pour performance des réseaux 
d’eau potable, reversée à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne. 



Il est proposé de modifier le tarif de ceƩe redevance. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de fixer le montant de la redevance pour 
performance des réseaux d’eau potable à 0,070 € par m³ d’eau consommée, en remplacement du 
tarif de 0,105 € par m³ appliqué en 2025. 

Ce nouveau tarif sera applicable à compter du 1er janvier 2026. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que les présidentes de l’AssociaƟon des Parents 
d’Élèves (APE) l’ont rencontré afin de lui faire part de leur décision de ne plus assurer la gesƟon de la 
canƟne scolaire à compter de septembre 2026. 

Suite à ceƩe annonce, Monsieur le Maire et plusieurs élus proposent l’organisaƟon d’une rencontre 
avec l’ensemble des parents d’élèves, afin d’échanger sur l’avenir du service de restauraƟon scolaire. 
CeƩe réunion est prévue le mardi 6 janvier. 

 

Projet photovoltaïque sur l’atelier municipal 

Dans le cadre du projet d’installaƟon de panneaux photovoltaïques sur l’atelier municipal, Monsieur 
le Maire indique qu’un renforcement de la charpente sera nécessaire. 

Afin d’alléger la structure, il est envisagé le remplacement de la toiture par du bac acier. Des travaux 
de changement des menuiseries sont également envisagés. 

Des devis ont été demandés pour ces différents travaux. 
Monsieur le Maire propose de solliciter une subvenƟon au Ɵtre de la DETR afin d’aider au 
financement de l’opéraƟon. 

Le Conseil municipal approuve ceƩe démarche. 

 

 Demande d’acquisiƟon de terrain communal – Monsieur Goffinet 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la demande de Monsieur Goffinet, domicilié à 
Saint-Cirq, qui souhaite acquérir une parƟe de terrain communal afin de réaliser son assainissement 
individuel. 

Après discussion, le Conseil municipal donne un avis favorable à ceƩe demande. 
Le prix de cession sera fixé ultérieurement, après établissement d’un devis par un géomètre. 

 

Aménagement du site de Reycabrot 

Concernant l’aménagement du site de Reycabrot, une rencontre sur site est prévue le 28 janvier, en 
présence des différents partenaires concernés, notamment la DRAC, la DDT, l’Epage Viaur. Par 
ailleurs, des devis ont été demandés à des paysagistes afin de sécuriser la zone du senƟer. 

Le Conseil municipal prend acte de l’avancement du dossier. 

 



Travaux du cimeƟère de Saint-Cirq 

Monsieur le Maire indique que les travaux de réfecƟon des murs du cimeƟère de Saint-Cirq sont 
actuellement en cours de réalisaƟon. 

 

Demande de subvenƟon de l’APE 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que l’AssociaƟon des Parents d’Élèves a  demandé 
une subvenƟon pour l’organisaƟon des classes découvertes prévues en avril. CeƩe somme sera 
prévue au prochain budget 

 

 Recensement de la populaƟon 

Monsieur le Maire rappelle que le recensement de la populaƟon se déroulera du 15 janvier au 14 
février sur la commune, c’est Michel MARTY qui sera agent recenseur 

 

La séance est levée à 22 heures 30. 

Fait et délibéré en séance. 

Le Maire, 
 

 

 

 


